
Quel est le régime social applicable aux indemnités de télétravail
d'un frontalier allemand ?

Réponse courte

Les indemnités de télétravail versées à un frontalier allemand sont soumises au régime social de l'État d'affiliation

du salarié. Tant que le salarié reste affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise, le forfait télétravail est exonéré de

cotisations sociales dans la limite de 5,20 EUR par jour (circulaire ACD). Au-delà, la part excédentaire est soumise à

cotisations.

En cas de basculement vers la sécurité sociale allemande (dépassement du seuil de 49 %), l'intégralité de la

rémunération, indemnités comprises, serait soumise aux cotisations sociales allemandes.

Définition

L'indemnité de télétravail est une compensation financière versée par l'employeur au salarié pour couvrir les

frais liés à l'exercice du travail à domicile (électricité, internet, chauffage, espace de travail). Au Luxembourg, cette

indemnité est encadrée par la Convention du 20 octobre 2020 et par une circulaire de l'Administration des

contributions directes fixant le forfait exonéré à 5,20 EUR par jour de télétravail effectif.

Conditions d’exercice

Le régime social des indemnités de télétravail pour un frontalier allemand dépend des conditions suivantes.

Condition Détail

Affiliation luxembourgeoise Si maintenue, régime social luxembourgeois applicable

Forfait exonéré Jusqu'à 5,20 EUR/jour de télétravail exonéré de cotisations (LU)

Au-delà du forfait La part excédentaire est soumise à cotisations sociales

Basculement social En cas de basculement vers l'Allemagne, cotisations sociales allemandes applicables

Justificatifs L'employeur doit pouvoir justifier le montant de l'indemnité

Modalités pratiques

L'employeur doit appliquer correctement le régime social des indemnités de télétravail.
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Élément Détail

Calcul du forfait 5,20 EUR x nombre de jours de télétravail effectifs par mois

Mention sur la fiche de

paie
Distinguer le forfait exonéré de la part soumise à cotisations

Plafond annuel 19 jours x 5,20 EUR = 98,80 EUR maximum exonéré (seuil fiscal)

Au-delà de 19 jours
L'indemnité reste exonérée socialement si l'affiliation LU est maintenue, mais soumise à

l'impôt DE

Documentation Conserver les relevés de jours de télétravail pour justifier l'indemnisation

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement sur la fiche de paie l'indemnité de télétravail exonérée et la part

éventuelle soumise à cotisations. L'employeur doit informer le frontalier allemand du traitement fiscal de l'indemnité

dans son pays de résidence, qui peut différer du traitement luxembourgeois. Une veille sur les évolutions du forfait

exonéré est conseillée. Il convient de coordonner le traitement social et fiscal de l'indemnité pour éviter les

incohérences entre les déclarations.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention du 20 octobre 2020 Obligation de compensation des frais de télétravail

Circulaire ACD Forfait exonéré de 5,20 EUR/jour

Règlement (CE) 883/2004 Détermination de la législation sociale applicable

Convention fiscale germano-luxembourgeoise Traitement fiscal des indemnités

Einkommensteuergesetz (EStG) Traitement fiscal en Allemagne

Le traitement fiscal de l'indemnité de télétravail peut différer entre le Luxembourg et l'Allemagne. Le salarié frontalier allemand doit

vérifier les règles d'exonération applicables dans sa déclaration fiscale allemande, car le forfait de 5,20 EUR/jour est une règle

luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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